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AMENDEMENTS

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 
commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie, compétente au fond, à prendre en 
considération ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) La transformation vers le «zéro 
net» entraîne déjà d’énormes mutations 
industrielles, économiques et géopolitiques 
dans le monde entier. Ces mutations seront 
de plus en plus prononcées à mesure que le 
monde progresse dans ses efforts de 
décarbonation. La voie vers le «zéro net» 
se traduit par de fortes possibilités 
d’expansion pour l’industrie «zéro net» de 
l’Union, grâce à la force du marché unique 
et aux investissements dans les 
technologies liées aux énergies 
renouvelables, au stockage de l’électricité 
et de la chaleur, aux pompes à chaleur, aux 
réseaux électriques, aux carburants 
renouvelables d’origine non biologique, 
aux électrolyseurs et piles à combustible, à 
la fusion, aux petits réacteurs modulaires 
et aux combustibles connexes les plus 
performants, au captage, à l’utilisation et 
au stockage du carbone, ainsi qu’à 
l’efficacité énergétique liée aux systèmes 
énergétiques et à leurs chaînes 
d’approvisionnement, qui permettront de 
décarboner nos secteurs économiques, de 
l’approvisionnement en énergie aux 
transports, en passant par les bâtiments et 
l’industrie. Une industrie «zéro net» forte 
au sein de l’Union européenne peut 
contribuer de manière significative à 
atteindre efficacement les objectifs de 
l’Union en matière de climat et d’énergie 
ainsi qu’à soutenir d’autres objectifs du 

(6) La transformation vers le «zéro 
net» entraîne déjà d’énormes mutations 
industrielles, économiques et géopolitiques 
dans le monde entier. Ces mutations seront 
de plus en plus prononcées à mesure que le 
monde progresse dans ses efforts de 
décarbonation. La voie vers le «zéro net» 
se traduit par de fortes possibilités 
d’expansion pour l’industrie «zéro net» de 
l’Union, grâce à la force du marché unique 
et aux investissements dans les 
technologies liées aux énergies 
renouvelables, au stockage de l’électricité 
et de la chaleur, aux pompes à chaleur, aux 
réseaux électriques, aux carburants 
renouvelables d’origine non biologique, 
aux électrolyseurs et piles à combustible, 
au captage, à l’utilisation et au stockage du 
carbone, ainsi que dans les énergies 
propres produites à partir de technologies 
innovantes liées à l’eau, notamment les 
technologies de production d’énergie 
marémotrice ou houlomotrice et 
osmotique, et dans les technologies 
relatives à l’efficacité énergétique liée aux 
systèmes énergétiques et à leurs chaînes 
d’approvisionnement, qui permettront de 
décarboner nos secteurs économiques, de 
l’approvisionnement en énergie aux 
transports, en passant par les bâtiments et 
l’industrie. Une industrie «zéro net» forte 
au sein de l’Union européenne peut 
contribuer de manière significative à 
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pacte vert, tout en créant des emplois et en 
générant de la croissance.

atteindre efficacement les objectifs de 
l’Union en matière de climat et d’énergie 
ainsi qu’à soutenir d’autres objectifs du 
pacte vert, tout en créant des emplois et en 
générant de la croissance.

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Il convient d’accorder une attention 
particulière à certaines des technologies 
«zéro net», pour atteindre les objectifs à 
l’horizon 2030 et compte tenu de leur 
contribution significative au processus qui 
permettra de parvenir au «zéro net» à 
l’horizon 2050. Il s’agit notamment des 
technologies liées à l’énergie solaire 
photovoltaïque et thermique, aux énergies 
renouvelables terrestres et en mer, aux 
batteries et au stockage, aux pompes à 
chaleur et à l’énergie géothermique, aux 
électrolyseurs et piles à combustible, au 
biogaz et biométhane durables, au captage 
et stockage du carbone ainsi qu’aux 
réseaux électriques. Ces technologies 
jouent un rôle clé dans l’autonomie 
stratégique ouverte de l’Union, car elles 
permettent aux citoyens d’avoir accès à 
une énergie propre et sûre à un prix 
abordable. Compte tenu de ce rôle, elles 
devraient bénéficier de procédures 
d’autorisation encore plus rapides, obtenir 
le statut le plus important possible en vertu 
du droit national dans chaque État membre 
et bénéficier d’un soutien supplémentaire 
pour attirer les investissements.

(10) Il convient d’accorder une attention 
particulière à certaines des technologies 
«zéro net», pour atteindre les objectifs à 
l’horizon 2030 et compte tenu de leur 
contribution significative au processus qui 
permettra de parvenir au «zéro net» à 
l’horizon 2050. Il s’agit notamment des 
technologies liées à l’énergie solaire 
photovoltaïque et thermique, aux énergies 
renouvelables terrestres et en mer, aux 
batteries et au stockage, aux pompes à 
chaleur et à l’énergie géothermique, aux 
électrolyseurs et piles à combustible, au 
biogaz et biométhane durables, au captage 
et stockage du carbone, aux réseaux 
électriques ainsi qu’aux énergies propres 
produites à partir de technologies 
innovantes liées à l’eau, notamment les 
technologies de production d’énergie 
marémotrice ou houlomotrice et 
osmotique. Ces technologies, y compris les 
composants spécifiques ou les machines 
spécifiques principalement utilisés pour 
les produire, jouent un rôle clé dans 
l’autonomie stratégique ouverte de 
l’Union, car elles permettent aux citoyens 
d’avoir accès à une énergie propre et sûre à 
un prix abordable. Compte tenu de ce rôle, 
elles devraient bénéficier de procédures 
d’autorisation encore plus rapides, obtenir 
le statut le plus important possible en vertu 
du droit national dans chaque État membre 
et bénéficier d’un soutien supplémentaire 
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pour attirer les investissements.

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Le développement de solutions de 
captage et de stockage du carbone pour 
l’industrie souffre de problèmes de 
coordination. D’une part, malgré 
l’incitation croissante découlant du prix du 
CO2 dans le système d’échange de quotas 
d’émission de l’UE, l’industrie qui investit 
dans le captage des émissions de CO2 et 
rend ces investissements économiquement 
viables est confrontée à un risque 
important, qui est celui de ne pas obtenir 
l’autorisation d’accéder à un site de 
stockage géologique. D’autre part, les 
investisseurs qui investissent dans les 
premiers sites de stockage de CO2 doivent 
supporter des coûts initiaux pour repérer 
lesdits sites, les développer et les évaluer 
avant même de pouvoir demander un 
permis de stockage réglementaire. 
S’agissant de la capacité potentielle de 
stockage du CO2, la transparence 
concernant l’adéquation géologique des 
zones concernées et les données 
géologiques existantes, notamment pour ce 
qui est de l’exploration des sites de 
production d’hydrocarbures, peut aider les 
opérateurs du marché à planifier leurs 
investissements. L’État membre concerné 
devrait publier ces données et rendre 
compte régulièrement, dans une 
perspective d’avenir, des progrès réalisés 
dans le développement des sites de 
stockage de CO2 et des besoins 
correspondants en capacités d’injection et 
de stockage, de manière que l’objectif de 
l’Union en matière de capacités d’injection 
de CO2 puisse être atteint collectivement.

(13) Le développement de solutions de 
captage et de stockage du carbone pour 
l’industrie souffre de problèmes de 
coordination. D’une part, malgré 
l’incitation croissante découlant du prix du 
CO2 dans le système d’échange de quotas 
d’émission de l’UE (SEQE de l’UE), 
l’industrie qui investit dans le captage des 
émissions de CO2 et rend ces 
investissements économiquement viables 
est confrontée à un risque important, qui 
est celui de ne pas obtenir l’autorisation 
d’accéder à un site de stockage géologique. 
D’autre part, les investisseurs qui 
investissent dans les premiers sites de 
stockage de CO2 doivent supporter des 
coûts initiaux pour repérer lesdits sites, les 
développer et les évaluer avant même de 
pouvoir demander un permis de stockage 
réglementaire. S’agissant de la capacité 
potentielle de stockage du CO2, la 
transparence concernant l’adéquation 
géologique des zones concernées et les 
données géologiques existantes, 
notamment pour ce qui est de l’exploration 
des sites de production d’hydrocarbures, 
peut aider les opérateurs du marché à 
planifier leurs investissements. L’État 
membre concerné devrait publier ces 
données et rendre compte régulièrement, 
dans une perspective d’avenir, des progrès 
réalisés dans le développement des sites de 
stockage de CO2 et des besoins 
correspondants en capacités d’injection et 
de stockage, de manière que l’objectif de 
l’Union en matière de capacités d’injection 
de CO2 puisse être atteint collectivement. 
Pour s’assurer que la capacité d’injection 
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permettra d’atteindre les niveaux 
d’absorption de CO2 attendus et pour 
éviter les actifs délaissés, des chaînes de 
valeur de captage et stockage du carbone 
(CSC) comprenant le captage, le transport 
et le stockage doivent être établies d’ici à 
2030.

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Des efforts supplémentaires 
sont nécessaires pour garantir le 
déploiement de la planification des 
infrastructures transfrontalières. 
L’accessibilité et la connectivité de 
l’ensemble des moyens de transport du 
dioxyde de carbone (CO2) jouent un rôle 
essentiel dans le déploiement des projets 
de CSC et de captage et d’utilisation du 
carbone. Ces moyens comprennent les 
navires, les chalands, les trains et les 
camions, ainsi que les installations fixes 
pour la liaison et l’accostage, la 
liquéfaction, le stockage tampon et la 
conversion du CO2 en vue de son 
transport ultérieur par gazoduc et via des 
modes de transport spécialisés. Pour 
atteindre l’objectif de 60 millions de 
tonnes de capacité opérationnelle 
annuelle d’injection de CO2 d’ici à 2030 à 
l’échelle de l’Union, la Commission 
devrait élaborer un plan d’infrastructures 
de CO2 avec des actions visant à créer un 
cadre réglementaire et financier pour 
établir un marché unifié du CSC dans 
l’Union.

Amendement 5

Proposition de règlement
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Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) L’un des principaux obstacles aux 
investissements dans le captage du 
carbone, qui sont aujourd’hui de plus en 
plus viables sur le plan économique, est la 
disponibilité de sites de stockage de CO2 
en Europe, qui sous-tendent les mesures 
d’incitation prévues par la 
directive 2003/87/CE. Pour développer la 
technologie et développer ses principales 
capacités de fabrication, l’UE doit 
développer un approvisionnement 
prospectif en sites de stockage géologique 
permanent du CO2 autorisés conformément 
à la directive 2009/31/UE36. Grâce à la 
définition d’un objectif de 50 millions de 
tonnes de capacité opérationnelle annuelle 
d’injection de CO2 d’ici à 2030 à l’échelle 
de l’Union, conformément aux capacités 
attendues et nécessaires en 2030, les 
secteurs concernés peuvent coordonner 
leurs investissements en faveur d’une 
chaîne de valeur européenne «zéro net» de 
transport et de stockage de CO2, que les 
industries pourront utiliser pour décarboner 
leurs activités. Ce déploiement initial 
encouragera le stockage de davantage de 
CO2 à l’horizon 2050. Selon les 
estimations de la Commission, l’Union 
pourrait avoir à capter jusqu’à 550 millions 
de tonnes de CO2 par an d’ici à 2050 pour 
atteindre l’objectif «zéro net»37, y compris 
au moyen d’absorptions de carbone. Une 
telle première capacité de stockage à 
l’échelle industrielle réduira les risques liés 
aux investissements dans le captage des 
émissions de CO2 en tant qu’outil 
important pour parvenir à la neutralité 
climatique. Lorsque le présent règlement 
sera intégré dans l’accord EEE, l’objectif 
de l’Union de 50 millions de tonnes de 
capacité opérationnelle annuelle 
d’injection de CO2 d’ici à 2030 sera 
adapté en conséquence.

(14) L’un des principaux obstacles aux 
investissements dans le captage du 
carbone, qui sont aujourd’hui de plus en 
plus viables sur le plan économique, est la 
disponibilité de sites de stockage de CO2 
en Europe, qui sous-tendent les mesures 
d’incitation prévues par la 
directive 2003/87/CE. Pour développer la 
technologie et développer ses principales 
capacités de fabrication, l’UE doit 
développer un approvisionnement 
prospectif en sites de stockage géologique 
permanent du CO2 autorisés conformément 
à la directive 2009/31/UE36, qui privilégie 
le stockage d’émissions inévitables de 
processus industriels et provenant des 
grandes installations industrielles. Grâce à 
la définition d’un objectif provisoire de 
60 millions de tonnes de capacité 
opérationnelle annuelle d’injection de CO2 
d’ici à 2030 à l’échelle de l’Union, 
conformément aux capacités attendues et 
nécessaires en 2030, les secteurs concernés 
peuvent coordonner leurs investissements 
en faveur d’une chaîne de valeur 
européenne «zéro net» de transport et de 
stockage de CO2, que les industries 
pourront utiliser pour décarboner leurs 
activités. Ce déploiement initial 
encouragera le stockage de davantage de 
CO2 à l’horizon 2050. Pour que l’objectif 
de l’Union reste cohérent par rapport aux 
capacités de stockage réellement 
disponibles et à la demande en la matière, 
la Commission devrait adapter cet objectif 
suivant une évaluation de l’adéquation 
qui prenne en compte les données 
collectées aux fins du présent règlement. 
Selon les estimations de la Commission, 
l’Union pourrait avoir à capter jusqu’à 
550 millions de tonnes de CO2 par an d’ici 
à 2050 pour atteindre l’objectif «zéro 
net»37, y compris au moyen d’absorptions 
de carbone. Une telle première capacité de 
stockage à l’échelle industrielle réduira les 
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risques liés aux investissements dans le 
captage des émissions de CO2 en tant 
qu’outil important pour parvenir à la 
neutralité climatique. Lorsque le présent 
règlement sera intégré dans l’accord EEE 
ou lorsque d’autres accords conclus entre 
l’Union et des pays tiers sur le stockage du 
CO2 seront ratifiés, l’évaluation de 
l’adéquation et la capacité d’injection de 
CO2 correspondante seront adaptées en 
conséquence.

_________________ _________________
36 Directive 2009/31/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative au stockage géologique du dioxyde 
de carbone et modifiant la 
directive 85/337/CEE du Conseil, les 
directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 
2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et 
le règlement (CE) nº 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil 
(JO L 140 du 5.6.2009, p. 114).

36 Directive 2009/31/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 
relative au stockage géologique du dioxyde 
de carbone et modifiant la 
directive 85/337/CEE du Conseil, les 
directives 2000/60/CE, 2001/80/CE, 
2004/35/CE, 2006/12/CE et 2008/1/CE et 
le règlement (CE) nº 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil 
(JO L 140 du 5.6.2009, p. 114).

37 Analyse approfondie à l’appui de la 
communication de la Commission 
COM(2018) 773 intitulée «Une planète 
propre pour tous – Une vision européenne 
stratégique à long terme pour une 
économie prospère, moderne, compétitive 
et neutre pour le climat».

37 Analyse approfondie à l’appui de la 
communication de la Commission 
COM(2018) 773 intitulée «Une planète 
propre pour tous – Une vision européenne 
stratégique à long terme pour une 
économie prospère, moderne, compétitive 
et neutre pour le climat».

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Définir comme projets stratégiques 
«zéro net» les sites de stockage de CO2 qui 
contribuent à l’objectif de l’Union à 
l’horizon 2030 peut accélérer et simplifier 
le développement desdits sites, et la 
demande industrielle croissante de sites de 
stockage peut être orientée vers les sites les 
plus efficaces sur le plan des coûts. Un 

(15) Définir comme projets stratégiques 
«zéro net» les sites de stockage de CO2 qui 
contribuent à l’objectif de l’Union à 
l’horizon 2030 peut accélérer et simplifier 
le développement desdits sites, et la 
demande industrielle croissante de sites de 
stockage peut être orientée vers les sites les 
plus efficaces sur le plan des coûts. Un 
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volume croissant de gisements de gaz et de 
pétrole sont en voie d’épuisement et 
arrivent à la fin de leur durée de vie utile. 
Ils pourraient être convertis en sites sûrs de 
stockage de CO2. En outre, l’industrie 
pétrolière et gazière a affirmé sa 
détermination à s’engager dans une 
transition énergétique et possède les atouts, 
les compétences et les connaissances 
nécessaires pour explorer et développer des 
sites de stockage supplémentaires. Pour 
atteindre l’objectif de 50 millions de tonnes 
de capacité opérationnelle annuelle 
d’injection de CO2 d’ici à 2030 à l’échelle 
de l’Union, le secteur doit mettre en 
commun ses travaux pour faire en sorte que 
les solutions de captage et de stockage du 
carbone soient disponibles en amont de la 
demande. Afin de garantir un 
développement en temps opportun, à 
l’échelle de l’Union et d’un bon rapport 
coût-efficacité des sites de stockage de 
CO2, les titulaires de licences de 
production de pétrole et de gaz dans l’UE 
devraient contribuer à l’objectif de l’UE en 
matière de capacité d’injection au prorata 
de leurs capacités de production de pétrole 
et de gaz, tout en offrant des marges de 
manœuvre pour coopérer et tenir compte 
des contributions d’autres parties.

volume croissant de gisements de gaz et de 
pétrole sont en voie d’épuisement et 
arrivent à la fin de leur durée de vie utile. 
Ils pourraient être convertis en sites sûrs de 
stockage de CO2. En outre, l’industrie 
pétrolière et gazière a affirmé sa 
détermination à s’engager dans une 
transition énergétique et possède les atouts, 
les compétences et les connaissances 
nécessaires pour explorer et développer des 
sites de stockage supplémentaires. Pour 
atteindre l’objectif provisoire 
de 60 millions de tonnes de capacité 
opérationnelle annuelle d’injection de CO2 
d’ici à 2030 à l’échelle de l’Union, le 
secteur doit mettre en commun ses travaux 
pour faire en sorte que les solutions de 
captage et de stockage du carbone soient 
disponibles en amont de la demande, en 
tenant compte de l’évaluation de 
l’adéquation réalisée pour évaluer la 
viabilité de la capacité de stockage et 
l’objectif provisoire. Afin de garantir un 
développement en temps opportun, à 
l’échelle de l’Union et d’un bon rapport 
coût-efficacité des sites de stockage de 
CO2, les opérateurs économiques qui 
distribuent des produits pétroliers, du gaz 
naturel ou du charbon dans l’UE 
devraient contribuer à l’objectif de l’UE en 
matière de capacité d’injection au prorata 
de leurs émissions de gaz à effet de serre, 
tout en offrant des marges de manœuvre 
pour coopérer et tenir compte des 
contributions d’autres parties.

Amendement 7

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) En considérant ces objectifs 
ensemble, tout en tenant compte du fait 
que, pour certains éléments de la chaîne 
d’approvisionnement (tels que les 

(18) En considérant ces objectifs 
ensemble, tout en tenant compte du fait 
que, pour certains éléments de la chaîne 
d’approvisionnement (tels que les 
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onduleurs, les cellules solaires, les wafers 
et les lingots pour le photovoltaïque solaire 
ou les cathodes et anodes pour les 
batteries), les capacités de production de 
l’Union sont faibles, il conviendrait que la 
capacité annuelle de l’Union en matière de 
technologies «zéro net» approche ou 
atteigne un niveau de référence annuel 
global en matière de production d’au moins 
40 % des besoins annuels de déploiement 
d’ici à 2030 pour les technologies 
énumérées à l’annexe.

onduleurs, les cellules solaires, les wafers 
et les lingots pour le photovoltaïque solaire 
ou les cathodes et anodes pour les 
batteries), les capacités de production de 
l’Union sont faibles, il conviendrait que la 
capacité annuelle de l’Union en matière de 
technologies «zéro net» approche ou 
atteigne un niveau de référence annuel 
global en matière de production d’au moins 
40 % des besoins annuels de déploiement 
d’ici à 2030 pour les technologies 
énumérées à l’annexe I. Certaines 
technologies ont toutefois atteint un 
niveau important de capacités de 
production. Un niveau de référence plus 
élevé devrait être fixé pour ces 
technologies, en rapport avec les capacités 
existantes.

Amendement 8

Proposition de règlement
Considérant 43 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(43 bis) Avec l’augmentation des 
prix du SEQE de l’UE, les recettes que ce 
système rapporte aux États membres ont 
connu une hausse substantielle. Afin de 
promouvoir la décarbonation de 
l’industrie de l’Union, les États membres 
devraient augmenter nettement la part des 
recettes nationales provenant du SEQE de 
l’UE qu’ils utilisent pour soutenir la 
décarbonation de l’industrie et devraient 
donc consacrer au moins 25 % de leurs 
recettes nationales provenant du SEQE de 
l’UE aux actions en faveur des objectifs 
du présent règlement.

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le présent règlement établit le 
cadre de mesures visant à innover et à 
renforcer la capacité de production de 
technologies «zéro net» dans l’Union afin 
de soutenir l’objectif de l’Union pour 2030 
consistant à réduire les émissions nettes de 
gaz à effet de serre d’au moins 55 % par 
rapport aux niveaux de 1990, à atteindre 
l’objectif de neutralité climatique de 
l’Union à l’horizon 2050, tel que défini par 
le règlement (UE) 2021/1119, et à garantir 
l’accès de l’Union à un approvisionnement 
sûr et durable en technologies «zéro net» 
nécessaires pour préserver la résilience du 
système énergétique de l’Union et 
contribuer à la création d’emplois de 
qualité.

1. Le présent règlement établit le 
cadre de mesures visant à coordonner, à 
innover et à renforcer la capacité de 
production de technologies «zéro net» 
disponibles sur le marché et de 
technologies «zéro net» innovantes dans 
l’Union afin de soutenir l’objectif de 
l’Union pour 2030 consistant à réduire les 
émissions nettes de gaz à effet de serre 
d’au moins 55 % par rapport aux niveaux 
de 1990, à atteindre l’objectif de neutralité 
climatique de l’Union à l’horizon 2050, tel 
que défini par le règlement 
(UE) 2021/1119, et à garantir l’accès de 
l’Union à un approvisionnement sûr et 
durable en technologies «zéro net», y 
compris en composants spécifiques et en 
machines spécifiques, nécessaires pour 
préserver la résilience du système 
énergétique de l’Union, ainsi qu’à 
favoriser le développement, les essais et la 
validation de technologies «zéro net» 
innovantes, tout en contribuant à la 
création d’emplois de qualité.

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) que, d’ici à 2030, la capacité de 
production dans l’Union de technologies 
stratégiques «zéro net» énumérées à 
l’annexe se rapproche ou atteigne un 
critère de référence d’au moins 40 % des 
besoins annuels de déploiement de l’Union 
en ce qui concerne les technologies 
nécessaires à la réalisation des objectifs de 
l’Union en matière de climat et d’énergie à 
l’horizon 2030;

a) que, d’ici à 2030, la capacité de 
production dans l’Union de technologies 
stratégiques «zéro net» énumérées à 
l’annexe I, y compris les composants 
essentiels et machines principalement 
utilisés pour les produire, atteigne un 
critère de référence d’au moins 40 % des 
besoins annuels de déploiement de l’Union 
en ce qui concerne les technologies 
nécessaires à la réalisation des objectifs de 
l’Union en matière de climat et d’énergie à 
l’horizon 2030.
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Lorsque, au plus tard le [date d’entrée en 
vigueur du présent règlement], la capacité 
de production dans l’Union d’une 
technologie «zéro net» stratégique 
énumérée à l’annexe I a déjà atteint un 
critère de référence d’au moins 30 % des 
besoins annuels de déploiement de 
l’Union, le critère de référence visé pour 
cette technologie «zéro net» stratégique 
est revu à la hausse et fixé à 20 points de 
pourcentage de plus que le critère de 
référence déjà enregistré;

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) la cohérence avec les cibles, les 
objectifs et les principes de l’Union en 
matière de climat et d’environnement, 
notamment en ce qui concerne la 
réalisation d’une transition juste et 
inclusive;

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 1 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque, sur la base du rapport visé 
à l’article 35, la Commission conclut que 
l’Union est susceptible de ne pas atteindre 
les objectifs énoncés au paragraphe 1, elle 
évalue la faisabilité et la proportionnalité 
d’une proposition de mesures ou de 
l’exercice de ses compétences à l’échelle 
de l’Union afin de garantir la réalisation de 
ces objectifs.

3. Lorsque, sur la base du rapport visé 
à l’article 35, la Commission conclut que 
l’Union est susceptible de ne pas atteindre 
les objectifs énoncés au présent article, 
elle évalue la faisabilité et la 
proportionnalité d’une proposition de 
mesures, notamment par voie de 
proposition législative, ou de l’exercice de 
ses compétences à l’échelle de l’Union afin 
de garantir la réalisation de ces objectifs.
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Amendement 13

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) «technologies "zéro net"»: les 
technologies liées aux énergies 
renouvelables66; les technologies de 
stockage de l’électricité et de la chaleur; les 
pompes à chaleur; les technologies des 
réseaux électriques; les carburants 
renouvelables d’origine non biologique; les 
technologies liées aux carburants de 
substitution durables67; les électrolyseurs 
et piles à combustible; les technologies 
avancées de production d’énergie à partir 
de processus nucléaires dans lesquels le 
cycle du combustible génère un minimum 
de déchets, les petits réacteurs modulaires 
et les combustibles connexes les plus 
performants; les technologies de captage, 
d’utilisation et de stockage du carbone; et 
les technologies à bon rendement 
énergétique liées au système énergétique. 
Elles se rapportent aux produits finaux, aux 
composants spécifiques et aux machines 
spécifiques principalement utilisés pour la 
production de ces produits. Elles doivent 
avoir atteint un niveau de maturité 
technologique d’au moins 8.

a) «technologies "zéro net"»: les 
technologies liées aux énergies 
renouvelables, à savoir l’énergie éolienne, 
solaire (solaire thermique et solaire 
photovoltaïque) et géothermique; les 
technologies de stockage de l’électricité et 
de la chaleur; les pompes à chaleur; les 
technologies des réseaux électriques; les 
énergies propres produites à partir de 
technologies innovantes liées à l’eau; les 
biocarburants avancés tels que définis à 
l’annexe IX, partie A, de la directive (UE) 
2018/2001; les carburants renouvelables 
d’origine non biologique, y compris 
l’hydrogène destiné à être utilisé dans des 
secteurs qui ne peuvent pas être 
directement électrifiés; les technologies 
liées aux carburants de substitution 
durables, c’est-à-dire la production de 
carburants de synthèse pour l’aviation et 
le transport maritime à partir d’ammoniac 
de synthèse, de méthanol de synthèse, 
d’hydrogène liquide de synthèse et de 
kérosène de synthèse; les électrolyseurs et 
piles à combustible; les technologies de 
captage, de transport et de stockage du 
carbone sans danger pour 
l’environnement, le captage direct et 
écologiquement sûr du C02 dans 
l’atmosphère et le captage et l’utilisation 
du CO2 avec stockage sûr, durable et 
permanent du CO2, en particulier pour les 
émissions inévitables de processus 
industriels; les technologies à bon 
rendement énergétique liées au système 
énergétique; les technologies de 
fabrication visant à améliorer l’efficacité 
énergétique et matérielle dans les 
processus industriels. Elles se rapportent 
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aux produits finaux disponibles sur le 
marché, aux composants spécifiques et aux 
machines spécifiques principalement 
utilisés pour la production de ces produits. 
Elles doivent avoir atteint un niveau de 
maturité technologique d’au moins 8;

_________________ _________________
66 Le terme «énergie renouvelable» désigne 
une «énergie renouvelable», telle que 
définie par la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables.

66 Le terme «énergie renouvelable» désigne 
une «énergie renouvelable», telle que 
définie par la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables.

67 Le terme «carburants de substitution 
durables» désigne les carburants qui 
relèvent de la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’instauration d’une égalité des conditions 
de concurrence pour un secteur du 
transport aérien durable (COM/2021/561 
final) et de la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’utilisation de carburants renouvelables et 
bas carbone dans le transport maritime 
(COM/2021/562 final).

67 Le terme «carburants de substitution 
durables» désigne les carburants qui 
relèvent de la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’instauration d’une égalité des conditions 
de concurrence pour un secteur du 
transport aérien durable (COM/2021/561 
final) et de la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à 
l’utilisation de carburants renouvelables et 
bas carbone dans le transport maritime 
(COM/2021/562 final).

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) «principalement utilisés»: 
lorsqu’au moins 60 % du volume des 
composants spécifiques ou de la 
production des machines spécifiques, 
notamment des composants spécifiques et 
des machines spécifiques figurant à 
l’annexe I bis, sert à la production de 
technologies «zéro net»; lorsque cela ne 
peut être démontré, une autorité 
compétente peut reconnaître que des 
composants spécifiques et des machines 
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spécifiques sont «principalement utilisés» 
en se fondant sur des éléments de preuve 
fournis par le promoteur du projet, tels 
que des études de marché ou des accords 
d’achat de la production, après avoir reçu 
l’approbation de la Commission 
confirmant que ces composants 
spécifiques et ces machines spécifiques 
peuvent être considérés comme étant 
«principalement utilisés» dans le cadre du 
présent règlement;

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) «technologies "zéro net" 
innovantes»: des technologies qui relèvent 
de la définition des «technologies "zéro 
net"», à l’exception du fait qu’elles n’ont 
pas atteint un niveau de maturité 
technologique d’au moins 8, et qui 
comportent de véritables innovations qui 
ne sont pas actuellement disponibles sur 
le marché mais qui sont suffisamment 
avancées pour être testées dans un 
environnement contrôlé.

c) «technologies "zéro net" 
innovantes»: des technologies qui n’ont pas 
encore la maturité commerciale, qui 
comportent de véritables innovations 
contribuant à réduire les dépendances 
stratégiques et à atteindre les objectifs du 
présent règlement par une utilisation plus 
efficace de l’énergie, des matériaux ou 
des ressources, la prévention de la 
pollution, la circularité ou la réduction de 
l’incidence sur le climat, et qui sont 
suffisamment avancées pour être testées 
dans un environnement contrôlé sans 
risque pour l’environnement ou la santé 
publique;

Amendement 16

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point q

Texte proposé par la Commission Amendement

q) «capacité d’injection de CO2»: la 
quantité annuelle de CO2 qui peut être 
injectée dans un site de stockage 

q) «capacité d’injection de CO2»: la 
quantité annuelle de CO2 qui peut être 
injectée dans un site de stockage 
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géologique opérationnel, autorisé en vertu 
de la directive 2009/31/CE, dans le but de 
réduire les émissions ou d’accroître les 
absorptions de carbone, en particulier les 
émissions provenant des grandes 
installations industrielles, et qui est 
mesurée en tonnes par an;

géologique opérationnel, tel que des 
gisements de pétrole et de gaz épuisés ou 
des aquifères salins, autorisé en vertu de la 
directive 2009/31/CE, dans le but de 
réduire les émissions ou d’accroître les 
absorptions de carbone, en particulier les 
émissions provenant des grandes 
installations industrielles, et qui est 
mesurée en tonnes par an;

Amendement 17

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu’une évaluation des 
incidences sur l’environnement doit être 
réalisée conformément aux articles 5 à 9 
de la directive 2011/92/UE, le promoteur 
de projet concerné demande un avis à 
l’autorité compétente visée à l’article 4 sur 
la portée et le niveau de détail des 
informations à inclure dans le rapport 
d’évaluation des incidences sur 
l’environnement conformément à 
l’article 5, paragraphe 1, de ladite directive. 
L’autorité nationale compétente veille à ce 
que l’avis visé au premier alinéa soit rendu 
dès que possible et dans un délai 
n’excédant pas 30 jours à compter de la 
date à laquelle le promoteur du projet a 
présenté sa demande.

1. Lorsqu’une évaluation des 
incidences sur l’environnement doit être 
réalisée conformément à la 
directive 2011/92/UE, le promoteur de 
projet concerné demande un avis à 
l’autorité compétente visée à l’article 4 sur 
la portée et le niveau de détail des 
informations à inclure dans le rapport 
d’évaluation des incidences sur 
l’environnement conformément à 
l’article 5, paragraphe 1, de ladite directive. 
L’autorité nationale compétente veille à ce 
que l’avis visé au premier alinéa soit rendu 
dès que possible et dans un délai 
n’excédant pas 20 jours, sans exception, à 
compter de la date à laquelle le promoteur 
du projet a présenté sa demande, sous 
réserve que cette demande contienne tous 
les documents requis. Les autorités 
compétentes fournissent au promoteur de 
projet, dès le début de la procédure de 
demande, une liste des documents requis, 
cherchent à simplifier la procédure et 
guident le promoteur de projet de projet 
tout au long de la procédure.

Amendement 18
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Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

L’application de la procédure commune 
ou coordonnée ne modifie pas le contenu 
de l’évaluation des incidences sur 
l’environnement.

Amendement 19

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’autorité nationale compétente 
veille à ce que les autorités concernées 
rendent une conclusion motivée telle que 
visée à l’article 1, paragraphe 2, 
point g) iv), de la directive 2011/92/UE sur 
l’évaluation des incidences sur 
l’environnement dans un délai de trois 
mois à compter de la réception de toutes 
les informations nécessaires recueillies 
conformément aux articles 5, 6 et 7 de 
ladite directive et de l’achèvement des 
consultations visées aux articles 6 et 7 de 
ladite directive.

3. L’autorité nationale compétente 
veille à ce que les autorités concernées 
rendent une conclusion motivée telle que 
visée à l’article 1, paragraphe 2, point g) 
iv), de la directive 2011/92/UE sur 
l’évaluation des incidences sur 
l’environnement dans un délai de 80 jours 
à compter de la réception de toutes les 
informations nécessaires recueillies 
conformément aux articles 5, 6 et 7 de 
ladite directive, de la vérification de leur 
qualité, et de l’achèvement des 
consultations visées aux articles 6 et 7 de 
ladite directive.

Amendement 20

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans des cas exceptionnels, 
lorsque la nature, la complexité, la 
localisation ou la taille du projet proposé 
l’exige, l’autorité nationale compétente 
visée à l’article 8, paragraphe 1, peut 
prolonger les délais visés au paragraphe 3 
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du présent article de 30 jours au 
maximum avant leur expiration et au cas 
par cas. Dans ce cas, l’autorité nationale 
compétente visée à l’article 8, 
paragraphe 1, communique par écrit au 
promoteur de projet les raisons justifiant 
la prolongation ainsi que la date à 
laquelle la conclusion motivée est 
attendue.

Amendement 21

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Le délai fixé pour consulter le 
public concerné au sujet du rapport 
d’évaluation des incidences sur 
l’environnement visé à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2011/92/UE 
ne peut excéder 45 jours. Dans les cas 
relevant de l’article 6, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, ce délai est porté à 
90 jours.

4. Le délai fixé pour consulter le 
public concerné au sujet du rapport 
d’évaluation des incidences sur 
l’environnement visé à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2011/92/UE 
ne peut excéder 80 jours ni être inférieur à 
40 jours. Dans les cas relevant de l’article 
6, paragraphe 4, deuxième alinéa, ce délai 
peut être porté à 90 jours au maximum, au 
cas par cas. Dans cette situation, 
l’autorité nationale compétente informe le 
promoteur du projet des raisons justifiant 
la prolongation. La consultation publique 
commence dès que le dossier déposé par le 
promoteur de projet est jugé complet par 
l’administration compétente et elle est 
menée en parallèle de l’évaluation de la 
demande relative au projet par l’autorité 
nationale compétente, en veillant à 
respecter les exigences en matière de 
consultation du public concerné définies 
dans la directive 2011/92/UE et à mettre 
les résultats de la consultation publique à 
la disposition de l’autorité compétente.

Amendement 22

Proposition de règlement
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Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Lorsqu’un projet est susceptible 
d’avoir une incidence sur une zone 
classée Natura 2000, l’évaluation 
environnementale est soumise aux 
conditions énoncées dans la directive 
92/43/CEE.

Amendement 23

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. Les États membres veillent à ce 
que leurs autorités nationales 
compétentes et autres autorités, 
conformément à l’article 6, paragraphe 1, 
de la directive 2011/92/UE, disposent des 
moyens suffisants pour remplir les 
obligations qui leur incombent en vertu 
du présent article.

Amendement 24

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque les plans contenant des 
dispositions relatives au développement de 
projets de production de technologie «zéro 
net», notamment de projets stratégiques de 
technologies «zéro net», sont soumis à une 
évaluation conformément à la 
directive 2001/42/CE et à l’article 6 de la 
directive 92/43/CEE, ils font l’objet d’une 
évaluation combinée. Le cas échéant, cette 
évaluation combinée examine également 
l’incidence sur les masses d’eau 

2. Lorsque les plans contenant des 
dispositions relatives au développement de 
projets de production de technologie «zéro 
net», notamment de projets stratégiques de 
technologies «zéro net» et des 
infrastructures requises, sont soumis à une 
évaluation conformément à la directive 
2001/42/CE et à l’article 6 de la directive 
92/43/CEE, ils font l’objet d’une 
évaluation combinée. Le cas échéant, cette 
évaluation combinée examine également 
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susceptibles d’être touchées et vérifie si le 
plan risque d’empêcher une masse d’eau 
d’atteindre un bon état ou un bon potentiel, 
s’il risque de provoquer une détérioration 
de l’état ou du potentiel visé à l’article 4 de 
la directive 2000/60/CE, ou s’il risque 
d’entraver le bon état ou le bon potentiel 
d’une masse d’eau. Le cas échéant, les 
États membres sont tenus d’évaluer les 
incidences des activités existantes et 
futures sur le milieu marin, y compris les 
interactions terre-mer, conformément à 
l’article 4 de la directive 2014/89/UE. 
L’évaluation combinée porte également sur 
ces incidences.

l’incidence sur les masses d’eau 
susceptibles d’être touchées et vérifie si les 
projets spécifiques prévus dans le plan 
risquent d’empêcher une masse d’eau 
d’atteindre un bon état ou un bon potentiel, 
s’il risque de provoquer une détérioration 
de l’état ou du potentiel visé à l’article 4 de 
la directive 2000/60/CE, ou s’il risque 
d’entraver le bon état ou le bon potentiel 
d’une masse d’eau. Le cas échéant, les 
États membres sont tenus d’évaluer les 
incidences des activités existantes et 
futures sur le milieu marin, y compris les 
interactions terre-mer, conformément à 
l’article 4 de la directive 2014/89/UE. 
L’évaluation combinée porte également sur 
ces incidences. L’évaluation combinée ne 
modifie pas le contenu ou la qualité de 
l’évaluation et est effectuée de manière à 
ne pas entraîner de prolongation des 
délais fixés dans le présent règlement.

Amendement 25

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les dispositions du présent 
règlement s’appliquent sans préjudice des 
obligations découlant des articles 6 et 7 de 
la convention de la Commission 
économique pour l’Europe des Nations 
unies (CEE-ONU) sur l’accès à 
l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice 
en matière d’environnement, signée à 
Aarhus le 25 juin 1998, et de la convention 
de la CEE-ONU sur l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans un 
contexte transfrontière, signée à Espoo le 
25 février 1991.

1. Les dispositions du présent 
règlement s’appliquent sans préjudice des 
obligations découlant de la convention de 
la Commission économique pour l’Europe 
des Nations unies (CEE-ONU) sur l’accès 
à l’information, la participation du public 
au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement, signée 
à Aarhus le 25 juin 1998, et de la 
convention de la CEE-ONU sur 
l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement dans un contexte 
transfrontière, signée à Espoo le 25 février 
1991.

Amendement 26
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Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Toutes les décisions adoptées en 
vertu de la présente section et des 
articles 12 et 13 sont rendues publiques.

2. Toutes les décisions adoptées en 
vertu de la présente section et des 
articles 12, 13, 14 et 21 sont rendues 
publiques d’une manière aisément 
compréhensible, toutes les décisions 
concernant un même projet pouvant être 
obtenues au même endroit.

Amendement 27

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres reconnaissent 
en tant que projets stratégiques «zéro net» 
les projets qui visent à fabriquer des 
technologies figurant à l’annexe du présent 
règlement, qui sont situés dans l’Union, qui 
contribuent à la réalisation des objectifs 
énoncés à l’article 1 du présent règlement 
et qui remplissent au moins l’un des 
critères suivants:

1. Les États membres reconnaissent 
en tant que projets stratégiques «zéro net» 
les projets qui visent à fabriquer des 
technologies figurant à l’annexe du présent 
règlement, qui sont situés dans l’Union, qui 
contribuent à la réalisation des objectifs 
énoncés à l’article 1 du présent règlement, 
y compris les objectifs climatiques définis 
dans le règlement (UE) 2021/1119, et qui 
remplissent les critères suivants:

Amendement 28

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – point b – sous-point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) il produit des technologies dont la 
durabilité et la performance sont 
améliorées;

ii) il produit des technologies dont la 
durabilité environnementale ou les 
caractéristiques de circularité, en 
particulier en ce qui concerne le réemploi 
et le recyclage, sont améliorées;
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Amendement 29

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – point b – sous-point iv

Texte proposé par la Commission Amendement

iv) il adopte des pratiques globales de 
fabrication circulaire à faible émission de 
carbone, notamment la récupération de la 
chaleur résiduelle.

iv) il adopte des pratiques globales de 
fabrication durable, économe en 
ressources et circulaire à faible émission 
de carbone, notamment la récupération de 
la chaleur résiduelle, l’efficacité 
énergétique et l’utilisation efficace des 
matériaux, avec une empreinte carbone 
inférieure à la moyenne de l’industrie.

Amendement 30

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – point b – sous-point iv bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iv bis) il est compatible avec les 
obligations du promoteur énoncées à 
l’article 15 de la directive (UE).../... 
[2022/0051(COD].

Amendement 31

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) le projet de production de 
technologie «zéro net» respecte le principe 
consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» au sens de l’article 17 du 
règlement (UE) 2020/852 selon les 
critères d’examen technique définis dans 
les actes délégués sur l’environnement et 
le climat pour l’industrie manufacturière 
correspondante;
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Amendement 32

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) le projet de stockage de CO2 
contribue à réduire les émissions 
inévitables des processus industriels qui 
perdurent après que les meilleures 
techniques disponibles et toutes les 
mesures de réduction des émissions du 
côté de la demande ont manifestement été 
appliquées;

Amendement 33

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b quater) le projet de stockage de 
CO2 n’inclut pas le stockage des 
émissions générées par des opérateurs 
économiques vendant des produits 
pétroliers, du gaz naturel ou du charbon 
dans l’Union;

Amendement 34

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 – point b quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b quinquies) le projet de stockage de 
CO2 a pour objectif le stockage durable, 
sûr et permanent des émissions de CO2;
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Amendement 35

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les autorités nationales 
compétentes veillent à ce que l’absence de 
réponse des organes administratifs 
concernés dans les délais applicables visés 
au présent article conduise à considérer les 
étapes intermédiaires spécifiques comme 
approuvées, sauf lorsque le projet 
spécifique fait l’objet d’une évaluation des 
incidences sur l’environnement en vertu de 
la directive 92/43/CEE du Conseil ou de la 
directive 2000/60/CE, de la 
directive 2008/98/CE, de la 
directive 2009/147/CE, de la 
directive 2010/75/UE, de la 
directive 2011/92/UE, ou de la 
directive 2012/18/UE ou lorsque cette 
évaluation des incidences sur 
l’environnement est nécessaire et que les 
évaluations concernées n’ont pas encore 
été réalisées, ou lorsque le principe de 
l’approbation administrative tacite n’existe 
pas dans le système juridique national. 
Cette disposition ne s’applique pas aux 
décisions finales sur le résultat du 
processus, qui doivent être explicites. 
Toutes les décisions sont rendues 
publiques.

4. Les autorités nationales 
compétentes veillent à ce que l’absence de 
réponse des organes administratifs 
concernés dans les délais applicables visés 
au présent article conduise à considérer les 
étapes intermédiaires spécifiques comme 
approuvées, sauf lorsque le projet 
spécifique fait l’objet d’une évaluation des 
incidences sur l’environnement en vertu de 
la directive 92/43/CEE du Conseil ou de la 
directive 2000/60/CE, de la directive 
2008/98/CE, de la directive 2009/147/CE, 
de la directive 2010/75/UE, de la directive 
2011/92/UE, ou de la directive 2012/18/UE 
ou lorsque cette évaluation des incidences 
sur l’environnement est nécessaire et n’a 
pas encore été réalisée, ou lorsque le 
principe de l’approbation administrative 
tacite n’existe pas dans le système 
juridique national. Si l’absence de réponse 
des organes administratifs compétents est 
fréquente, les États membres s’assurent 
que les organes en question disposent des 
ressources adéquates pour répondre dans 
les délais applicables aux futures 
demandes. Cette disposition ne s’applique 
pas aux décisions finales sur le résultat du 
processus, qui doivent être explicites. 
Toutes les décisions sont rendues 
publiques.

Amendement 36

Proposition de règlement
Article 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 bis
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Financement des technologies «zéro net»
Sans préjudice des dispositions 
pertinentes de la directive 2003/87/CE, les 
États membres présentent chaque année 
un rapport sur le pourcentage de recettes 
nationales générées par la mise aux 
enchères des quotas conformément à 
l’article 10, paragraphe 3, de ladite 
directive qui a été utilisé pour aider à la 
réalisation des objectifs du présent 
règlement, en ce qui concerne les 
technologies stratégiques «zéro net» 
énumérées à l’annexe I du présent 
règlement, le but étant d’atteindre au 
moins 25 %.

Amendement 37

Proposition de règlement
Article 16 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Il convient d’atteindre une capacité 
d’injection annuelle d’au moins 50 millions 
de tonnes de CO2 d’ici à 2030 dans les sites 
de stockage situés sur le territoire de 
l’Union européenne, dans ses zones 
économiques exclusives ou sur son plateau 
continental au sens de la convention des 
Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM), cette capacité d’injection 
annuelle n’étant pas combinée avec une 
récupération renforcée des hydrocarbures 
(DME).

Il convient d’atteindre une capacité 
d’injection annuelle avec un objectif 
provisoire d’au moins 60 millions de 
tonnes de CO2 d’ici à 2030, la priorité 
étant donnée aux émissions inévitables de 
processus industriels, dans les sites de 
stockage, à savoir des sites géologiques 
autorisés au titre de la directive 
2009/31/CE, dont les gisements épuisés de 
gaz et de pétrole et les aquifères salins, 
situés sur le territoire de l’Union 
européenne ou de l’EEE, dans ses zones 
économiques exclusives ou sur son plateau 
continental au sens de la convention des 
Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM), cette capacité d’injection 
annuelle n’étant pas combinée avec une 
récupération assistée des hydrocarbures. 
Cet objectif provisoire est susceptible 
d’être adapté et de devenir contraignant 
en fonction des résultats de l’évaluation 
de l’adéquation des ressources prévue à 
l’article 17, paragraphe 2 bis, du présent 
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règlement.

Amendement 38

Proposition de règlement
Article 16 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission présente un rapport, 
accompagné, s’il y a lieu, d’une 
proposition législative, afin de définir une 
nouvelle capacité d’injection annuelle de 
CO2 à atteindre entre 2030 et 2040, au 
plus tard le [3 ans après la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement] sur la 
base des données reçues au titre des 
articles 17 et 18.

Amendement 39

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) mettent à la disposition du public 
des données sur les zones où les sites de 
stockage de CO2 peuvent être autorisés sur 
leur territoire; et

a) mettent à la disposition du public 
des données sur les zones où les sites de 
stockage de CO2 peuvent être autorisés sur 
leur territoire et pour lesquels des permis 
ou permis d’exploration ont été délivrés.

Amendement 40

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) obligent les entités titulaires d’une 
autorisation au sens de l’article 1, point 3), 
de la directive 94/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil71 sur leur territoire 

b) obligent les entités titulaires d’une 
autorisation au sens de l’article 1, point 3), 
de la directive 94/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil71 sur leur territoire 
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à rendre publiques toutes les données 
géologiques relatives aux sites de 
production qui ont été déclassés ou dont le 
déclassement a été notifié à l’autorité 
compétente.

à rendre publiques toutes les données 
géologiques relatives aux sites de 
production qui ont été déclassés ou dont le 
déclassement a été notifié à l’autorité 
compétente, ainsi que les évaluations 
économiques préliminaires des coûts 
respectifs liés à la mise en place de 
l’injection de CO2 sur chaque site, y 
compris des données:

_________________ _________________
71 Directive 94/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 1994 sur 
les conditions d’octroi et d’exercice des 
autorisations de prospecter, d’exploiter et 
d’extraire des hydrocarbures (JO L 164 du 
30.6.1994, p. 3).

71 Directive 94/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 1994 sur 
les conditions d’octroi et d’exercice des 
autorisations de prospecter, d’exploiter et 
d’extraire des hydrocarbures (JO L 164 du 
30.6.1994, p. 3).

Amendement 41

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – point b – sous-point i (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

i) indiquant si le site est adapté à des 
injections durables, sûres et permanentes 
de CO2;

Amendement 42

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – point b – sous-point ii bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) établissant l’existence 
d’infrastructures ou de modes de 
transport adaptés à l’acheminement en 
toute sécurité du CO2 vers le site ou la 
possibilité d’en construire.

Amendement 43
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Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) Aux fins du point a), les données 
comprennent au moins les informations 
demandées dans la communication de la 
Commission relative aux orientations 
données aux États membres pour la mise à 
jour des plans nationaux en matière 
d’énergie et de climat pour la 
période 2021-2030.

c) Aux fins du point a), les données 
comprennent au moins les informations 
demandées dans la communication de la 
Commission relative aux orientations 
données aux États membres pour la mise à 
jour des plans nationaux en matière 
d’énergie et de climat pour la 
période 2021-2030, ainsi que pour leurs 
mises à jour ultérieures.

Les données mises à jour sont rendues 
publiques tous les cinq ans au minimum.

Amendement 44

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Au plus tard six mois après l’entrée 
en vigueur du présent règlement et chaque 
année par la suite, chaque État membre 
soumet à la Commission un rapport 
décrivant:

2. Au plus tard six mois après l’entrée 
en vigueur du présent règlement et chaque 
année par la suite, chaque État membre 
soumet à la Commission et rend public un 
rapport décrivant:

Amendement 45

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les projets de captage du CO2 en 
cours et une estimation des besoins 
correspondants en matière de capacités 
d’injection et de stockage;

a) la cartographie des projets de 
captage du CO2 en cours sur son territoire 
ou en coopération avec d’autres États 
membres et une estimation des besoins 
correspondants en matière de capacités 
d’injection et de stockage, en distinguant 
clairement les projets visant à capter les 
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émissions inévitables de CO2 de processus 
industriels;

Amendement 46

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les projets de stockage de CO2 en 
cours sur son territoire, y compris l’état 
d’avancement de l’octroi des permis 
relevant de la directive 2009/31/CE, les 
dates prévues pour la décision finale 
d’investissement (FID) et la mise en 
service;

b) la cartographie des projets de 
stockage et de transport de CO2 en cours 
sur son territoire, y compris l’état 
d’avancement de l’octroi des permis 
relevant de la directive 2009/31/CE, les 
dates prévues pour la décision finale 
d’investissement (FID) et la mise en 
service;

Amendement 47

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les mesures nationales de soutien 
qui pourraient être adoptées pour stimuler 
les projets visés aux points a) et b).

c) les stratégies nationales sur le 
captage du CO2 et, s’il y a lieu, le stockage 
et le transport du CO2, en donnant la 
priorité au captage, au stockage et au 
transport des émissions inévitables de 
processus industriels, visant à contribuer 
à l’objectif annuel de capacité d’injection 
de l’Union, y compris aux objectifs 
nationaux, et aux mesures de soutien 
nationales qui ont été et seront adoptées 
pour stimuler les projets visés aux points a) 
et b);

Amendement 48

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) en l’absence de projets de stockage 
de CO2 en cours ou prévus sur son 
territoire, les mesures de soutien en 
faveur d’autres voies de décarbonation 
pour les secteurs industriels générant des 
émissions inévitables de CO2, telles que 
les projets transfrontaliers de transport de 
CO2 vers des sites de stockage de CO2 
situés dans d’autres États membres;

Amendement 49

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c ter) les arrangements, y compris les 
accords bilatéraux, visant à faciliter un 
accès non discriminatoire et équitable aux 
infrastructures transfrontalières de 
transport de CO2, le cas échéant.
Ces rapports sont rendus publics.

Amendement 50

Proposition de règlement
Article 17 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Au plus tard le... [12 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement] 
puis tous les 12 mois, la Commission 
publie une évaluation de l’adéquation des 
capacités de stockage et d’injection de 
CO2, en utilisant notamment les 
informations recueillies au titre de 
l’article 17, paragraphe 2, et de 
l’article 18, paragraphe 6.
Cette évaluation de l’adéquation:
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a)  fournit une analyse détaillée de 
l’adéquation géographique et temporelle 
entre les sites de stockage de CO2 
existants et prévus et les projets de 
captage de CO2 pour les émissions de CO2 
inévitables provenant des installations 
industrielles dans l’Union;
b) recense les principales 
infrastructures nécessaires au transport et 
au stockage des émissions de CO2 
provenant des installations industrielles, 
de la manière la plus responsable sur les 
plans environnemental et social et la plus 
efficace sur le plan des coûts, dans 
l’ensemble de l’Union;
c)  ajuste l’objectif provisoire relatif à 
la capacité d’injection de CO2 nécessaire 
à développer dans l’Union et fixe un 
objectif contraignant pour permettre le 
stockage permanent des émissions de CO2 
des installations industrielles d’ici à 2030.

Amendement 51

Proposition de règlement
Article 18 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Contribution des producteurs de pétrole et 
de gaz autorisés

Contribution des opérateurs économiques 
proposant des produits pétroliers, du gaz 
naturel ou du charbon sur le marché de 
l’Union

Amendement 52

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Chaque entité titulaire d’une 
autorisation au sens de l’article 1er, 
point 3), de la directive 94/22/CE doit 

1. Chaque opérateur économique 
proposant des produits du pétrole, du gaz 
naturel ou du charbon sur le marché de 
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contribuer individuellement à l’objectif de 
capacité d’injection de CO2 disponible à 
l’échelle de l’Union fixé à l’article 16. Les 
contributions individuelles sont calculées 
au prorata de la part de chaque entité dans 
la production de pétrole brut et de gaz 
naturel de l’Union entre le 
1er janvier 2020 et le 31 décembre 2023 et 
consistent en une capacité d’injection de 
CO2 dans un site de stockage autorisé 
conformément à la directive 2009/31/CE 
relative au stockage géologique du dioxyde 
de carbone, et disponible sur le marché 
d’ici à 2030.

l’Union doit contribuer individuellement à 
l’objectif de capacité d’injection de CO2 
disponible à l’échelle de l’Union fixé à 
l’article 16. Les contributions individuelles 
sont calculées au prorata de la part de 
chaque entité dans les émissions de gaz à 
effet de serre découlant de la combustion 
des volumes de produits combustibles 
fossiles proposés sur le marché de l’Union 
entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 
2023 et consistent en une capacité 
d’injection de CO2 dans un site de stockage 
autorisé conformément à la 
directive 2009/31/CE relative au stockage 
géologique du dioxyde de carbone, et 
disponible sur le marché d’ici à 2030.

Amendement 53

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans les trois mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent règlement, les États 
membres recensent et communiquent à la 
Commission européenne les entités visées 
au paragraphe 1 ainsi que leurs volumes de 
production de pétrole brut et de gaz 
naturel pour la période allant du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2023.

2. Dans les trois mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent règlement, les États 
membres recensent et communiquent à la 
Commission européenne les entités visées 
au paragraphe 1 ainsi que les volumes de 
pétrole brut, de gaz naturel et de charbon 
qu’elles ont mis sur le marché de l’Union 
pour la période allant du 1er janvier 2020 
au 31 décembre 2023.

Amendement 54

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les entités visées au paragraphe 1 
du présent article ont la possibilité 
d’atteindre leur contribution individuelle 
à l’objectif de l’Union de capacité 
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d’injection de CO2 disponible également 
grâce à la capacité d’injection disponible 
sur des sites de stockage situés dans un 
pays voisin qui applique les mêmes 
exigences juridiques que celles énoncées 
dans la directive 2009/31/CE, en vertu 
d’un accord juridique ratifié entre ce pays 
tiers et l’Union.

Amendement 55

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. À la suite de la réception des 
rapports soumis conformément à 
l’article 17, paragraphe 2, la Commission, 
après avoir consulté les États membres et 
les parties intéressées, précise la part de la 
contribution des entités visées au 
paragraphe 1 à la réalisation de l’objectif 
de capacité d’injection de CO2 de l’Union 
d’ici à 2030.

3. À la suite de la réception des 
rapports soumis conformément à 
l’article 17, paragraphe 2, la Commission, 
après avoir consulté les États membres et 
les parties intéressées, précise la part de la 
contribution des entités visées au 
paragraphe 1 à la réalisation de l’objectif 
de capacité d’injection de CO2 de l’Union 
d’ici à 2030 et la rend publique dans un 
délai de six mois.

Amendement 56

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 4 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Dans un délai de douze mois à 
partir de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, les entités visées au 
paragraphe 1 soumettent à la Commission 
un plan détaillant la manière dont elles 
entendent s’acquitter de leur contribution à 
l’objectif de l’Union en matière de capacité 
d’injection de CO2 d’ici à 2030. Ces plans:

4. Dans un délai de douze mois à 
partir de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, les entités visées au 
paragraphe 1 soumettent à la Commission 
et publient un plan détaillant la manière 
dont elles entendent s’acquitter de leur 
contribution individuelle à l’objectif de 
l’Union en matière de capacité d’injection 
de CO2 d’ici à 2030. Ces plans:



PE753.533v02-00 34/47 AD\1286680FR.docx

FR

Amendement 57

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) précisent les moyens et les étapes 
permettant d’atteindre le volume visé.

b) précisent les moyens et les étapes 
permettant d’atteindre le volume visé, y 
compris les sources de captage du CO2;

Amendement 58

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 4 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) décrivent de quelle manière 
l’entité garantit le caractère équitable et 
non discriminatoire des conditions 
prévues dans tout accord commercial avec 
des tiers pour le captage, le stockage et le 
transport du CO2;

Amendement 59

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 4 – point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) décrivent de quelle manière 
l’entité veille à ce que la priorité soit 
accordée aux émissions inévitables de 
processus industriels.

Amendement 60

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 5 – point a



AD\1286680FR.docx 35/47 PE753.533v02-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

a) élaborer des projets de stockage du 
CO2 seules ou en coopération;

a) élaborer des projets de stockage du 
CO2, ou investir dans ce type de projets, 
seules ou en coopération;

Amendement 61

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 5 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) conclure des accords avec des 
promoteurs ou des investisseurs de projets 
de stockage tiers afin de s’acquitter de leur 
contribution.

c) conclure des accords avec des 
promoteurs ou des investisseurs de projets 
de stockage, de captage et de transport 
tiers afin de s’acquitter de leur 
contribution.

Amendement 62

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Les entités démontrent la sécurité 
et la permanence de leurs sites de 
stockage du CO2, y compris la sécurité du 
transport du CO2 jusqu’au site, au moyen 
d’une vérification indépendante par un 
tiers et satisfont aux exigences de la 
directive 2009/31/CE en matière de 
sécurité financière.

Amendement 63

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Deux ans après l’entrée en vigueur 6. Deux ans après l’entrée en vigueur 
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du présent règlement et chaque année par 
la suite, les entités visées au paragraphe 1 
présentent à la Commission un rapport 
détaillant les progrès qu’elles ont 
accomplis dans la réalisation de leur 
contribution. La Commission rend ces 
rapports publics.

du présent règlement et chaque année par 
la suite, les entités visées au paragraphe 1 
présentent à l’autorité compétente de 
l’État membre et à la Commission un 
rapport détaillant les progrès qu’elles ont 
accomplis dans la réalisation de leur 
contribution, ainsi que les coûts associés. 
Ce rapport contient des informations 
détaillées sur les nouvelles capacités 
d’injection mises en service, la part de 
cette capacité utilisée, les sources de CO2 
qui sont stockées, ainsi qu’une synthèse 
de la faisabilité économique des capacités 
d’injection prévues et des 
recommandations aux États membres sur 
les mesures supplémentaires à prendre 
pour atteindre l’objectif d’injection de 
CO2. La Commission rend ces rapports 
publics.

Amendement 64

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis. La Commission évalue si les 
entités visées au paragraphe 1 du présent 
article se conforment aux exigences du 
présent chapitre. Dans cette évaluation, la 
Commission tient compte du 
développement de moyens de transport du 
CO2 vers les sites d’injection ainsi que du 
développement d’activités de captage du 
carbone visant à créer une demande 
d’injection de CO2.

Amendement 65

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 7 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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b bis) La liste des secteurs générant des 
émissions inévitables de processus 
industriels provenant d’installations 
industrielles à grande échelle, pour 
lesquels aucune option de réduction 
directe des émissions n’est disponible 
après l’application des meilleures 
techniques disponibles, qui seront 
prioritaires pour les projets de stockage de 
CO2 en vertu du présent chapitre, est 
établie sur la base d’une méthode claire 
tenant compte des données scientifiques, 
de l’état actuel des technologies 
pertinentes, ainsi que de mesures 
appropriées de réduction des émissions du 
côté de la demande. La liste est 
régulièrement réexaminée et mise à jour 
au moins tous les 5 ans afin de tenir 
compte des avancées scientifiques ou 
technologiques pertinentes.

Amendement 66

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Les États membres fixent des 
règles établissant des sanctions 
dissuasives applicables aux entités visées 
au paragraphe 1 du présent article en cas 
de manquement aux dispositions des 
paragraphes 1, 4, 5 et 5 bis du présent 
article et notifient ces règles à la 
Commission dans les trois mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Amendement 67

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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Article 18 bis
Cadre réglementaire applicable au 

marché du stockage et du transport du 
CO2

Dans un délai de 1 an à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement, 
la Commission adopte une proposition 
législative, conformément aux principes 
définis dans l’accord interinstitutionnel 
du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» et 
comprenant une analyse d’impact, visant 
à établir un cadre réglementaire pour un 
marché de l’Union du captage, du 
stockage et du transport de CO2 afin de 
compléter les règles énoncées dans la 
directive 2009/31/CE. Ce cadre définit des 
règles concernant:
a) un accès ouvert, équitable et non 
discrimination au réseau de stockage et de 
transport du CO2 et sa sécurité;
b) le fonctionnement et 
l’interconnexion du réseau de transport 
du CO2 et d’autres infrastructures dans 
l’ensemble de l’Union;
c) des incitations économiques ainsi 
que des mécanismes de financement et 
d’assistance financière;
d) les normes de spécification pour le 
stockage et le transport du CO2;
e) les normes environnementales;
f) les mécanismes d’exécution.

Amendement 68

Proposition de règlement
Article 30 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres tiennent compte du 
présent règlement lors de l’élaboration de 
leurs plans nationaux en matière d’énergie 
et de climat et des mises à jour de ces 

Les États membres tiennent compte du 
présent règlement lors de l’élaboration de 
leurs plans nationaux en matière d’énergie 
et de climat et des mises à jour de ces 
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derniers, présentés conformément aux 
articles 3, 9 et 14 du 
règlement (UE) 2018/1999, en particulier 
en ce qui concerne la dimension 
«recherche, innovation et compétitivité» de 
l’Union de l’énergie, et lors de la 
présentation de leurs rapports 
d’avancement bisannuels conformément à 
l’article 17 dudit règlement.

derniers, présentés conformément aux 
articles 3, 9 et 14 du règlement (UE) 
2018/1999, et incluent un examen détaillé 
des progrès accomplis dans la réalisation 
des objectifs visés à l’article 1er du 
présent règlement et des mesures qui 
seront prises à l’avenir pour y parvenir, 
notamment grâce à la coopération 
transfrontière, en particulier en ce qui 
concerne la dimension «recherche, 
innovation et compétitivité» de l’Union de 
l’énergie, et lors de la présentation de leurs 
rapports d’avancement bisannuels 
conformément à l’article 17 dudit 
règlement. En particulier, les États 
membres définissent des mesures visant à 
favoriser la recherche, le développement 
et l’innovation afin:
a) de réduire autant que possible et 
de contrebalancer les émissions 
inévitables de CO2 provenant de secteurs 
à forte intensité énergétique;
b) d’améliorer les caractéristiques de 
durabilité environnementale et de 
circularité des capacités de production des 
technologies stratégiques «zéro net», en 
particulier en ce qui concerne le réemploi, 
le recyclage et l’efficacité dans 
l’utilisation des ressources;
c) d’améliorer la performance de ces 
technologies par rapport aux technologies 
de pointe dans l’Union afin de garder une 
position dominante à l’échelle mondiale.

Amendement 69

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission assure un suivi 
permanent:

1. La Commission assure un suivi 
permanent et rend les résultats de celui-ci 
publics:
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Amendement 70

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) des progrès réalisés par l’Union en 
ce qui concerne ses objectifs visés à 
l’article 1er, et l’incidence connexe du 
présent règlement;

a) des progrès réalisés par l’Union en 
ce qui concerne ses objectifs visés à 
l’article 1er, et l’incidence connexe du 
présent règlement, notamment sa 
compatibilité avec le principe consistant à 
«ne pas causer de préjudice important» 
au sens du règlement (CE) 2020/852;

Amendement 71

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) des progrès accomplis vis à vis de 
l’objectif de l’Union en matière de capacité 
d’injection de CO2 qui est visé à 
l’article 16.

b) des progrès accomplis vis à vis de 
l’objectif de l’Union en matière de capacité 
d’injection de CO2 qui est visé à 
l’article 16, à publier tous les deux ans 
après l’entrée en vigueur du présent 
règlement et comprenant:

Amendement 72

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b – sous-point i (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

i) une vue d’ensemble de la 
répartition géographique des sites de 
stockage dans l’ensemble de l’Union;

Amendement 73
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Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b – sous-point ii (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) une évaluation de l’adéquation de 
la capacité d’injection et de stockage de 
CO2, assortie d’une analyse détaillée de 
l’adéquation géographique et temporelle 
des sites de stockage de CO2 existants et 
prévus;

Amendement 74

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b – sous-point iii (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iii) une détermination des 
infrastructures nécessaires pour le 
transport et le stockage de CO2 sur tout le 
territoire de l’Union;

Amendement 75

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) des progrès accomplis vis-à-vis de 
l’évaluation visée à l’article 8, 
paragraphe 2, en vue du développement 
de technologies «zéro net» permettant 
d’atteindre les objectifs fixés à 
l’article 1er, paragraphe 2, point a);

Amendement 76

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b ter (nouveau)



PE753.533v02-00 42/47 AD\1286680FR.docx

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) des progrès accomplis par l’Union 
en ce qui concerne chaque technologie 
visée à l’article 3, paragraphe 1, point a), 
et à l’annexe I, à publier tous les deux ans 
après l’entrée en vigueur du présent 
règlement, y compris une évaluation 
visant à déterminer si la liste des 
technologies stratégiques et «zéro net» est 
adaptée à son objectif;

Amendement 77

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 1 – point b quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b quater) l’adéquation de la capacité 
administrative des États membres pour 
remplir les obligations qui leur incombent 
en vertu du présent règlement.

Amendement 78

Proposition de règlement
Article 31 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres et les autorités 
nationales qu’ils désignent à cette fin 
collectent et fournissent les données et 
autres éléments de preuve requis en vertu 
du paragraphe 1, points a) et b). En 
particulier, ils recueillent et communiquent 
chaque année à la Commission des 
données sur:

2. Les États membres et les autorités 
nationales qu’ils désignent à cette fin 
collectent et fournissent les données et 
autres éléments de preuve requis en vertu 
du paragraphe 1, points a) et b). En 
particulier, ils recueillent, communiquent à 
la Commission et publient chaque année 
des données sur:

Amendement 79

Proposition de règlement
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Article 31 – paragraphe 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) l’effet des projets de fabrication de 
technologies «zéro net», des projets 
stratégiques «zéro net» et, le cas échéant, 
des bacs à sable réglementaires pour les 
technologies «zéro net» sur la 
biodiversité, uniquement lorsqu’ils sont 
disponibles sur la base des informations 
recueillies au cours des évaluations 
environnementales réalisées dans le cadre 
de la procédure d’autorisation.

Amendement 80

Proposition de règlement
Annexe – ligne 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Technologies durables de 
biogaz/biométhane

6. Technologies de carburants de 
substitution durables: production de 
carburants de synthèse pour l’aviation et 
le transport maritime à partir d’ammoniac 
de synthèse, de méthanol de synthèse, 
d’hydrogène liquide de synthèse et de 
kérosène de synthèse

Amendement 81

Proposition de règlement
Annexe – ligne 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Technologies de captage et de 
stockage du carbone (CSC)

7. Technologies de captage et de 
stockage du carbone (CSC), y compris les 
technologies de captage direct dans l’air 
et de stockage (DACS)

Amendement 82
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Proposition de règlement
Annexe I bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission

Amendement

Composants Assemblages/produits finis

Aimants permanents
Pales
Enveloppe de nacelle
Boîte de vitesses
Arbres
Générateur
Paliers
Tour

Turbines éoliennes

Lingots de silicium
Plaquettes de silicium
Cellules solaires
Modules
Onduleur
Boîte de jonction
Cadres
Connecteurs

Panneaux solaires photovoltaïques

Compresseur
Contrôle électronique
Échangeur de chaleur
Ballons et réservoirs d’eau chaude
Soupapes
Pompes
Ventilateurs
Tuyauterie

Pompes à chaleur

Anodes
Cathodes
Électrolytes
Séparateurs

Technologies de batterie Li-ion

Anodes
Cathodes

Électrolyseurs
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Catalyseurs
Membranes
Électrolytes
Plaques bipolaires
Anodes
Cathodes
Électrolytes
Catalyseurs
Plaques bipolaires
Mastics cellulaires

Piles à combustible

Conducteurs, tours, isolateurs
Transformateurs
Appareillages de connexion
Disjoncteurs
Batteries de condensateurs, jeux de 
barres

Technologies des réseaux

Panneaux
Tuyaux
Citernes
Centrale solaire à concentration: 
miroirs, lentilles, tour (pour sel fondu), 
échangeur thermique, moteur thermique
Générateur

Énergie solaire thermique
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